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qu'aux Suvres qui leur étaient confiécs et queési les membres de la con- La nition conséquente recuonnaissait évidemnent par là, unn-arulement
régation subsistaient du produit de ces biens, ''était en ôchange ds servi- qu'elle n'avait pas le droit de s'emparer immâdiatement des oiens des J-

ces qu''ils rendaint aux colléges ou autres établisseniunts religieux augxqucs sutes, mais encore qune ces biens ne pou va icnt, en neun nus, entrer dans
ces biens étaient antkctés- son domaine ; car, smil y avait eu une èventualité dans laquelle vleû

Tel était l'état des choses en 1760, époque de la conquête.' eh devenir propridtaire, elle h'aurait pas accordé aiu Jésites /, /lbert de
M aintenant que pouvait-il arrivcr u lt-rieîreinânt les vendrc et d'en em0jr/.er./cprodtal. .. ' couiumer.
Il v avait deux éventualités possibles Ï l'un, qpue la société des Jésuites

fût naintenue ; Pautre qu'elle fUt détruite, comme elle l'a cté en el'et par le Durant l'anée derniére 2,78S voyageurs ont log au couvent du lmont St.
bref dle Clément XrV, . Bernard, et IS,SS7 o.ît obltem des rafrachIissemes, Ias un iuat de iix

Daus la preniirc hypothèse, cette société devait consercr ses bics, à la qui ont vu ainsi, leur legement et dei provision, ch'z ces religiedx étaient
charge, bien entendu, de continuer ie pourvoir à Pducaion de la jeiunesse catholiques romains.
catholique et aux missions. -

Dans la seconde, les biens des Jésuites devaient être transférés à un autre ì 13 L l T I N.
établissement religieux, soit râgliier, soit séculier, que Pon chargerait de oerres des bons livres-- Secondc in/wmation de .itIgr. Burke. Fic. apos-
remplir les fonctions attribuées aux Jâsuites, c'est-à-dire d'jnstruire la jeu- 101/7e d aolifax.-Brll l'Edurcation, t</ d Binc!s cev Jésuîails-Dérès.
nesse catholique et de porter chez les sauvages la lumiière de l'évangile et Nous volos aven plaisir- que le CEuvre des Bons Livrcs commence b faire
les bienfaits de la eimii-ation (1).

Voilâ les detx seuls événetnieits qui fussent légalement ossîbles. Or, des progtré, dans quantité de paroies. Comme ce:, bil!ioth mqpu ne sont
dans Pun comme dans 'autre, les biens ne pouvaient pas sortir du patrimoi- érigées que par le zèle et les sacrifices pécuniaires de nuris, ç'a doit suMlire
ne de l'Eglise. pour donner un démentifme à certin aut qu me diroans mn histor,

Ainsi, à moins que la conquête n'ait changé cet état le choses, il liurt re-
connatre que les biens dont il s'agit conserv~ent encore aujourd'hui la en- qui d'ailleurs serit estimée et aurait son mélite, s'i n'y avait pas tant de
ractire de biens de l'Eglise cathîoliqte, et que, par conséquent, on ne poiur- paradoxes et d'absurdités contre la vraie fîi, iie le vlergé a intérêt de con-
rait aujourd'ihui, sans commettre un excés de pouvoir et un usurpation, server le peuple dans l'iginrance pour le dominer pls aisément. 1! est bien
leur donner une destination qui ne se"ait pas exclusivement cathoique. vrai que le ctvrgé. qui cherche partout ce qui et bon et solide, n'aime point

C-est ainsi que nous nous trouvons amenes a examiner si la cnuai a .
changé cette constitution. Cet examen sera l'objet du parag'apDe uivant. cette demi éducation, qui n'est bâlóe que sur lorgueil et la forfaterie; une

2 Quels ont été les ef1ets de la conquéle ? leli éducation est sans contredit et de l'aveu de toutes les personnes sen-
D'après les principes du droit public reçus dans les états modernes. le ses, mille fois plus dan ruse qu'une ignorance compl !e. Ne sont-ce pas

conquérant n'acquiert que la souveraineté du pays conquis ; les droits qi
appartenaient au souverain dépossédé lui sont tiansmis: mais Pelet de la ot dtmi savans, es dmo oeuérs, coure o les appe le le plus souvent,
conqtute ne s'étend pas plus loin. Le cnquérant ne peut donc. s'emparer qi] bouffil de vanité, voulant tout restreindre leurs c:priee, s'upposent
des propriétés appartenant à des particuliers dans le cas où le précédent opinitrementi aux plans et aux travaux do e hoes mm', grands dans leurs
souverain ne laurait pas pu lui-môme. Il ne peu pas davantage s'eiparer vuesnobles dans leurs pensles, énergiques dalrsh2: actiond, do ces hommes
des biens soit à l'Eglise. soit aux hôpitans, soit aux communes : car ces murs et r

propriétés n'existent que dans l'intért spirituel ou temporel des imbitants, ni et . lhis par leur age et leurs sciecles, qui ne :hercet que le ien
et par conséquent elles doivent âtre respectées comme les propriétés pri- dasocièteet te bocheur de leurs comp:ariotc. Cvs demi savans ne nuil-

ée cs. -
- Le conquérant qui enlève une ville ou une province à son ennemi, dit

Valtel, ne peut y acauërir j ustemîent que lys mêmes droits qu'y posédait le
sonverain contre lequel il a pris les armes. La guerre l'autorise a ,emparer

de ce qui appartient à son ennemi : s'il lui ôte la souveraineté de cette ville
ou de cette province, ii 'acquiert telle qu'eile est, avec ses limitations et ses
modifimions gicconques: aussi a+on soin, pour I'ordinaire. soit dans
les capitulations particulicrrs. soit dans les /iailés depai.r. de s ier que*
les villes et le pay.s cédés coerveroit leuir privilèges, libercés et iulunui-
tés; et pourquoi le conquérant les en priverait-il b cause des dénélés qu-¡l
a eus avec leur souverain ? (Licre 3. c M. 1 . 199)."

Ainsi, quand m me les capitilaiions et le traité de paix seraient muets, le
droit commun des nations serait en tIveur de la thèse qtue ns soutenons.

lais. en outre, dans l'aiiuire actuelle, ces actes trancuent la questiou ie
manière à lever tous lds doutes ; et en sunposant qu'il put encore y avoir
quelque incertitude, linterprétation devraitse fueire dans le sens des régies
générales du droit des gens. cest-à-dire, de la manière la plus lrge et la
plus favorable aux hiiants de la provine conquise.

Nous disons que les capiti!ations et le trité sont déesf.
En efM4t, nous remarquons d'aborJque la capittulatin de Qaôbec. celle de

Montréal et le traité le 1763.accordenit aur /bilants du ln la licr/é de

la religion caolheiguc.Lors mime que cette claise serait i--olée. &!!' eulirait ;
car on ne pet votuoir la fin sans vouloir les moyens, et par conséquent les
conventions dip!nmatiques qui garantisent au piple conquis libre exercice
de la religiou catholque. garantissnt par cela seul, à 1' Aihe ruthoique, la
conservation île ses bien-, puisique ce son' ces biens qui 'ournisent les res-
sources nécessaires pour subvenir aux dépîenecs du cuite.

Iais les capitulation et le taité ne se sont pas bornés là, cI res conven-
tions sont tellement explicites qu'ils n'ont guères besoin de coimenaiire.

L'article 34 de la capittulaion de Montréal poite expressèment que.......
" Tcutes les comî.Tes" et toiu- les prétres conserverort leurs meuble.,
"la propriété el l'usufruit des dseigneuries eau/cs biens" que les uns et les
autres possedet. de qel7ue .nosur" Ou'ils soien.. et que les dits biens
seront conservés dans leurs privilèges. droits, honneurs et exemptions."

Les Jésuites ont donc- conservô la propriété de leurs biens. telle qu'ils
l'avaient avant la conqute... ..... Et ces biens ont conseri leurs d'oits;
c'est-à-dire, que la nature en est restve lu môme, que par coséquqter. ils ont
toujours le caractère de biens d'Eglise, et qu'ainsi ils doivent étre excltusive-
ment afiectés à une destination catholique.

La cîpitulationde .Iontréal va plus loin, car elle acnrde aux commn-
natés re!itieuses et numment nux Jésuites, la liberré de vende n toe al

ou en partie les biens-fonds ou m,îobili1rs r¡u'ils possèdent dans lu colonie, et
d'empor ter -avec eux ou d'enfairepasser en France le produit (.lrt. 35).

(i) Smîfdes exceptions tout-à-fait extraordinarc et qui ne peuvent avor
lieu que du consentement de l'Eg'ise, comme on le v:·rra ci-après.

s Int pa seuleniut b la religion, nmais ils sont -issi d.ig:reux, pour tout ce
qui re garde e hien public. Il faut done que l'instruction repose sur la baie
de la reliuin, qu'elle sit calquée sur la somnium tux sup'rieurs, c'est-à-
dire, aux autorités légitimes nuit laigues qu'eee!nastiques. Il y a une édu-
cation qui rond lhonne vain, argueilleuxJnsubordo:m:, t t c'est de col!e-là.
qu'il es écri.. queble part, scientia infl : Sais dute qu' le clergé n'en-
couîraZe pas, et ne peut las encourager une scnme q Cje p eprit orguei ' !-
leu et idomipté île l'honmme. En parlant des de.ni ,:vonsel nou, ie vol-
lons donc point parler de ces persounnes chrétiennes. qui, ayrant ¡,ui e teims
et de moycns, nlprennent à lire qu'autant qu'il ieur est né-o-aire pour se

. r de leus livres de messe, enseaier le ca hiisme et les prières a leurs
tanî:lles et s'oeciperdans leurs momens do lirb queiies lectures pimes;
larce que ces sortes de personnme sont sans prtentions. I r' que le clergé
est ennienu de la sciensc ! Il ne faut donc jamais avoir lu l'lh-tirc ! Quand
les Harbares ont i nond l'Eiri, qu 'il out mis iut n fDu et à sang, qi'ils
ont brulé tous les livres et l ie bibiothèques. quils olit trouvés ; qui nous a
sauvé tant de livres préieux grees et Luis dillés et arraés à ces fu-
rienx dlvastateurs ? Ne sont-ce pas les nines et les reliUieix, maintenant si

méprisés si décriés, qui par leurs Irvaux opiiiâres et leurs longues veilles,

nous ont conserve un trésor pour lequei nous leur tminons iC Aleu d'illi-
gation ?Quand quelques villes perdiient leurs biboliothèques sot pur les incen-
dies,ou par le fléau des guerres, les l'aies et les évéqies ne se coalisaient ils
pas pour réparer ces pertes ? ue ;riaient-iis pas méme,lesreligieux,et les 'oi-
miunaultés d tire la sacrifice île quelques voufin dej o ivoir leur former
une nouvalle hibithu qcelose qui passait dais ces tis reteléscomme in-
dis'ensable aux lesois des peuples Et PI 'oi viendra nous dire tout bonné-
ment que les prêtres avaient i itèrèt de conservcr les premiers colons Cana-
diens dans PIjnorance ! ! !

NIus avons cu derniérement ocrasion de voir une bibliuilque considéra-
ble findée par les soins et le ze de Messire GAcN1.' curé de St. Heri -le
Mascnuche. Entr'nltres livres bien choisis, on trouve la série complète de
/e biblio/haque ca/holique dc Lille, c'est-à-dire, depuis JSri jusqi' la pré-
sente année. Ce digne pasteur vient de ihe imprimr, à se fiais, une nei-

vaine en l'honneur île St. A toiline le Paulouic, envers leguet il a toujours eu
une vive et tenJdre devotion, dévotion qu'il n ci le soin d'inspirer b ses pa-
roissiens, et par le moyen de laquielle, il a fait le plus grand bien Iarmni cix.
S'il y a un maoyenî d'instruire, de régier les murs, iiarrtci la fougue des


